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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Décret no 2009-1302 du 26 octobre 2009 portant dispositions relatives aux inspecteurs
d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux régis par le décret no 90-675 du 18 juillet
1990 portant statuts particuliers des inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques
régionaux et des inspecteurs de l’éducation nationale

NOR : MEND0909361D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, et du ministre du budget,

des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat, notamment son article 10 ;

Vu le décret no 48-1108 du 10 juillet 1948 modifié portant classement hiérarchique des grades et emplois des
personnels de l’Etat relevant du régime général des retraites ;

Vu le décret no 90-675 du 18 juillet 1990 modifié portant statuts particuliers des inspecteurs d’académie-
inspecteurs pédagogiques régionaux et des inspecteurs de l’éducation nationale ;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de l’éducation nationale en date du
2 mars 2009 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 9 avril 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :

CHAPITRE 1er

Dispositions modifiant le décret no 90-675 du 18 juillet 1990 portant statuts particuliers des
inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux et des inspecteurs de l’éducation
nationale

Art. 1er. − Il est ajouté à l’article 22 du décret du 18 juillet 1990 susvisé l’alinéa suivant :

« En outre, dans la limite de 5 % des nominations prononcées l’année précédente à l’issue des concours,
peuvent être nommés, par la voie d’un concours sur titres, inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques
régionaux les candidats titulaires d’une licence et justifiant de huit années d’expérience professionnelle dans les
domaines soit de l’éducation, de l’enseignement ou de la formation, soit dans ceux de l’inspection, de
l’expertise ou de l’audit. »

Art. 2. − Il est inséré après l’article 24 du même décret un article 24 bis ainsi rédigé :

« Art. 24 bis. − Les règles d’organisation générale du concours sur titres prévu au deuxième alinéa de
l’article 22 ci-dessus et les critères de sélection sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de l’éducation
nationale et du ministre chargé de la fonction publique.

Le ministre chargé de l’éducation nationale arrête les modalités d’organisation du concours et nomme les
membres du jury. »

Art. 3. − Il est ajouté à l’article 28 du même décret un 7o ainsi rédigé :

« 7o Les inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux recrutés en application du deuxième
alinéa de l’article 22, autres que ceux mentionnés aux 1o à 6o du présent article et qui avaient, antérieurement à
leur nomination, la qualité de fonctionnaire civil, de militaire ou de magistrat, sont classés, lors de leur
nomination, à l’échelon de la classe normale comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur
à celui qu’ils détenaient dans leur précédent grade ou emploi d’origine.
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Dans la limite de l’ancienneté exigée à l’article 29 pour l’accès à l’échelon supérieur, ils conservent
l’ancienneté acquise dans l’échelon qu’ils détenaient dans leur précédent grade ou emploi, si leur nomination
leur procure une augmentation de traitement inférieure à celle qu’aurait entraîné, dans leur ancienne situation,
une promotion à l’échelon supérieur ou, s’ils étaient à l’échelon terminal de leur grade ou emploi, à celle qui
avait résulté de leur promotion audit échelon.

Les inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux qui ne détenaient pas, antérieurement à leur
nomination, la qualité de fonctionnaire sont classés à l’échelon de la classe normale déterminé en tenant
compte de leur expérience professionnelle, dans la limite de la durée requise à l’article 22 ci-dessus. »

CHAPITRE 2

Dispositions transitoires et finales

Art. 4. − Pendant une période transitoire de deux ans à compter de la date de publication du présent décret,
le pourcentage de nominations susceptibles d’être prononcées au titre du deuxième alinéa de l’article 22 du
décret du 18 juillet 1990 dans sa rédaction issue du présent décret est porté à 15 %.

Les agents non titulaires rémunérés par référence expresse aux dispositions du décret du 10 juillet 1948
susvisé sont, s’ils y ont intérêt, classés à l’échelon de la classe normale du corps des inspecteurs d’académie-
inspecteurs pédagogiques régionaux comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui
qu’ils détenaient dans leur ancienne situation.

Les services effectués en qualité d’inspecteur de l’académie de Paris sont assimilés, pour l’avancement de
grade, à des services effectués en qualité d’inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional de classe
normale.

Art. 5. − Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et
le ministre de l’éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
porte-parole du Gouvernement,

LUC CHATEL

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


